
À vélo, en marchant, à trottinette... 
Trois itinéraires cyclables pour un total de 50 kilomètres :

• voie verte de la Haute Meurthe, 9 km de Saint-Léonard à Plainfaing

• voie verte de la Vallée du Rabodeau, 16 km d’Etival- Clairefontaine 
à Moussey 

• voie verte de la Vallée de la Plaine, 27 km de Raon l’Etape à Raon sur Plaine.

Des itinéraires faciles et accessibles à tous, pour découvrir le territoire, aller 
au travail ou encore faire ses courses en se déplaçant sur un itinéraire sécu-
risé.

Marcher en centre-ville
Le centre-ville de Saint-Dié-des-
Vosges peut facilement se parcou-
rir en marchant (voir carte pages 
4 et 5) .

Exemple : 800 mètres séparent 
la place de la Cathédrale du pôle 
d’échange multimodal, soit 10 
minutes à pied, tout en profitant 
des commerces de la rue Thiers ! 

À pied, pas besoin de chercher une 
place de parking !

VÉLO 
ET MOBILITÉS ACTIVES

LE SAVIEZ-VOUS ?

LE SAVIEZ-VOUS ?
32 % 
des dé- 
placements 
domicile-travail 
font moins de 2km » 
(source : étude mobilité 
PETR Pays de la Déodatie).
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Privilégiez le vélo en ville !

En ville, sur un trajet de 3 km, on 
met moins de temps en vélo qu’en 
voiture, stationnement inclus !


